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QUESTION DE LA PAIX, DE LA STABILITJZ El' 

DE LA COOPERATION EN ASIE DU SUD-EST 
JXAXZN DE L'AF'PLICATION DE LA DEC~IO~1 

SUR LE REBFORCE~1T DE LA rjECUFUTE 
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CONSEIL DE SECURITE 
Trente-septième année 

Lettre datée du 17 mars 1#2, adreea6e au Sec&taire &néral gar le 
ReprÉsentmt pemnment chz Vi& Narc sbuprios dq 1'Orgmisation des 

Mations Unie~ 

Afe Aér8nt B la lettre de la I.fisaioir~ pkxmanentc de la Chine, datéa du 
8 mm 1982, (A/3‘i'/1m-s/148g8) concernant la px=btendue “eittaque de bateraux de 

a b&.imnts de le mwiac vietn&enne", j'ai lthameur de 
note du 5 ais.rI 
oai8liste du Vi 



JC vous serais reconuaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prdhcnte lettre et des annexes ccxme document officiel de l'Assemblée &&rde, 
au ti*;re aes points 35 et 59 de la liste préliminaire, et ~0mme a0cmk au 
ConA a+3 &wit6. 

Le Rcpr6eeatant permanent de la Rér,ublique 
aocid.iste au Viet Nsm aupr& de 
1 'Orqmisation des Rations Unies, 

(Si&) HA VAN LAU 
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Annexe 1 -- 

ADRESSEE A L'AXBASSADE DE I4 REPUEWWE PGPULAIRE DE CIfIE:E -4 %WOI 
PAR LE MIYI RE DES AFFAIR% EGERES DE LA RXPUBLIQUE SOCIALISTE 

$ 
DU VIm NIUl 

Les 2 et 3 mars 1982, quelque kQ bâtiments ME& chincls ont y&&tré dam 
les eaux territoriales vietmtiennes, ii 4 à 10 nilles marins de la côte, entre 

l'est du fleuve Ron et le nord de l'île de Con CO dans la province de Binh Tri Thien. 
Ces hâtimnts se sont livrés B des actes dluspionn&y et de provocation, empêchant 
des p&heurs vietnamiens de vaquer aux occupatiorm qui sont leur g~c-ptin 
habituel. 

Le Ziinistse des affaires &trtm&kea de la République socialiste du Vi@t Yaa 
COL1 e 5évhwnt cet acte e CO~S par la partie chinoiera, qui est une 
atteinte & la souverainet du ht3 sur 5e5 eaux territoriales et une 

t a%.ige l?ésol ie chïnoipre m2tte fin i 
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Mmexe II 

C-W'ESSIOI~S DE CHIilOIS AYHJT PEW5'l'm DANS LES EAUX 
TERRITORIALES VTETFINJIE3ïlE-S 

HAiiOI, le 10 mars (Agence de presse du Viet I?am). %us reconnaissons avoir 
pénétr6 dans les eaux vietnamiennes" et "Nous reconnnissocs avoir des armes 
cachées sous le8 tables". 

Telles sont les confessions de Chen Guanchan:, capitaine du bâtiment chinois 
portant le nur&ro d'immatriculation 108, saisi le 3 mars 1982 2 l'intérieur des 
eaux territoriales de la RFpub!.ique socialiste du Vi& I:am, en un point situé 
à 7 rlllles nain & l'est de l'embouchure du 3hat Le. 

Au début, Chen Guanchang niait qu'il y e& des armes B bord mais, les forces 
de défense vietnamiennes ayant fouillé le bgtimcnt et trouv6 les pieces à 
conviction, il l'est rendu a l'kidence. 

Il J avait des arww automatiques, dee milliers de balles, de@ centaines 
et plu&kurs sacs de CE&XJ~.C~~BI rntilis$ee, le toue EW 

populaire de Chine". 
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Les preuves étant indzniables, 'len Guanchang, capitaine du bâtiment No 103, 
a dû signer une confession écrite dans lequclle il reconnaissait que son bateau 
"avait violé les eaux territoriales de la République socialiste du Vi@t Marri et 
était am6 c . Le Viet Nam a agi conform6ment au droit internatiopal maritime et 
trait6 les marins chinois capturés avec humanité. Aucun d'entre eux n'a &Q 
frappé ou humili6". 

Beijing n'a rien n&gli& pour tenter de nier ces actes d'hostilité À 
l'encontre du Viet Nsm. Mais Huan,g ZhipenT, marin d'un autre bâtiment chinois, 
immatriculé sous le numéro 122, a donné le t6moignaee suivant : 

"Le bgtiment No 122 était équip6 d'armes et d'une radio. Nous avons requ 
nos ordres des autorités sur>érieures le lar mars, et nous somme8 partis du 
port de Peima, situ sur l’ile de Haines. Le 3 mars 1962, no& avons p6nétré 
dans les eaux vietnamien.x?s, oa nous avons rep%r% des bateaux de pêche 
vietnamiens. Nous ne pensions pas que les autoritbo de Beijino; nous avaient 
utilisés dans la poursuite des objectifrs militaires qui entrent dans leur plan 
sntivietnamien. Corame now avions p&&tr6 trop profondkwnt dans les eaux 
vietnckennes, nous avcw & ouvrir le feu las premiers contre les bateaux de 
p@che vietnevrnicns pour tenter de p~enbf’e la fuite verta la hauts mer, H8d.e nou$ 
avom3 ‘33~~9 um %8oltie. ih3trt3 eea, qui partait PCS- numlro d * immtri- 
culation 322, a et a pria feu, le capitaim? a Qt% tu%“. 


